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— 127 —
En möme temps nous vous prions de bien vouloir nous transmettre une liste

des membres et du comite de volre section. La section de Berne nous a döjä livre
ces piöces.

Nous ne manquerons pas de vous communiquer en temps opportun notre adresse

d'invitation ä la föte annuelle, qui aura lieu dans le courant de juin.
En attendant, recevez nos salutations patriotiques.

Zürich, le 1er mars 1857. Au nom du Comite :

Le President,

(Signe) Ott, colonel federal.

Le Secretaire,

(Signö) J.-B. Spyri, capitaine.

A PROPOS DES OFFICIERS D'ARMEMENT.

Dans nos bataillons d'infanterie, Fofficier porte-drapeau est en möme temps officier

d'armement du bataillon, il est aide dans cette derniere fonction par le sergent
d'armement et par deux armuriers.

A cet officier incombe une responsabilite immense, car, outre la connaissance

des armes en general, connaissance que doit possöder chaque officier de troupe,
c'est lui qui est charge de faire faire toutes les röparations, de juger de leur impor-
tance, de diriger et surveiller les armements, puis enfin d'examiner si la röparation
est bien faite; cet officier doit aussi connaitre la confection, Fembailage, le chargement.

des munitions, puis les rapports sur l'emploi de ces munitions.

Comme on le voit, ces fonctions exigent de la part de cet officier des connaissances

speciales sur la partie.
Nos officiers d'armement en genöral possedent-ils les qualitös requises? La rö-

ponse me parait passablement negative. 11 faut avouer qu'on ne fait rien ou ä peu

pres rien pour leur instruetion.

Ne serait-il donc pas urgent d'appeler ä une ecole de quelques jours ä l'arsenal

de Morges les officiers d'armement, les sergents d'armement et les armuriers?

Je ne comprends pas pourquoi le reglement militaire a reuni sur la möme töte

la fonction de porte-drapeau et celle d'officier d'armement; ces fonctions n'ont aucun

rapport entre elles; en effet, soit dans les manceuvres, soit en campagne, et en

gönöral chaque fois que le bataillon est reuni, le porte-drapeau doit ötre au bataillon;
il est donc impossible qu'il puisse bien remplir ä la fois ses doubles fonctions; övi-
demment l'une ou l'autre en souffrira. Aussi, vu l'importance de la chose, devrait-

il y avoir dans chaque bataillon un officier d'armement proprement dit, homme

qualifie, lequel n'aurait pas autre chose ä faire qu'ä surveiller tout ce qui a rapport
ä l'armement et aux munitions..

II en vaut certes bien la peine. Un officier du 1er arrondissement.
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